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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

 

 

 
 

Division des examens et concours 
Réf N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/33 
Affaire suivie par : MURIENNE Hugo 
Tél : 04 56 52 77 91 
Mél : dec.clg-dcl@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRÊTÉ N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/33 
 

 
 
Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme de 
compétence en langue ; 

Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue dans l’académie de Grenoble ; 

Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 

Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
Arrête : 
 
 
Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue anglaise de la session du 
20 mars 2024 est constitué comme suit : 

 
PRESIDENTE :  
 
Madame Nathalie MERON – IA-IPR Anglais 
 
VICE-PRESIDENTE :  

 
Madame Samia OUNOUGHI – Professeure Université Grenoble Alpes 

 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  

 
Monsieur Adnane ABOUEDDAHAB – Greta de Grenoble 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  
 

Céline Hagopian 
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Affaire suivie par : MURIENNE Hugo 
Tél : 04 56 52 77 91 
Mél : dec.clg-dcl@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 
 

ARRÊTÉ N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/24/34 
 

 
 
Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme de 
compétence en langue ; 

Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue dans l’académie de Grenoble ; 

Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 

Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
Arrête : 
 
 
Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue française langue étrangère 
de la session du 18 mars 2024 est constitué comme suit : 

 
PRESIDENTE :  
 
Madame Elsa DEBRAS – IA-IPR Lettres 
 
VICE-PRESIDENTE :  

 
Madame Colette MARRET – Professeure au collège de Bissy à Chambéry 

 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  

  
Madame Anne-Laure VAUDOIN – Greta de Grenoble 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe  
 

Céline Hagopian 
 














